
 

 

 

 

13. Traitement spécial et différencié 
 

Les Mandats de Doha 
"Nous réaffirmons que les dispositions 
relatives au traitement spécial et diffé-
rencié font partie intégrante des Ac-
cords de l'OMC. Nous notons les pré-
occupations exprimées au sujet de 
leur fonctionnement pour ce qui est de 
remédier aux contraintes spécifiques 
auxquelles se heurtent les pays en 
développement, en particulier les pays 
les moins avancés. À ce sujet, nous 
notons aussi que certains Membres 
ont proposé un Accord-cadre sur le 
traitement spécial et différencié 
(WT/GC/W/442). Nous convenons 
donc que toutes les dispositions relati-
ves au traitement spécial et différencié 
seront réexaminées en vue de les 
renforcer et de les rendre plus préci-
ses, plus effectives et plus opération-
nelles. À ce sujet, nous entérinons le 
programme de travail sur le traitement 
spécial et différencié énoncé dans la 
Décision sur les questions et préoccu-
pations liées à la mise en �uvre." 

(Paragraphe 44 de la Déclaration  
ministérielle de Doha) 

D�après le paragraphe 12 de la Déci-
sion sur les questions et préoccupa-
tions liées à la mise en �uvre, "Il est 
donné pour instruction au Comité du 
commerce et du développement : 

i) d'identifier les dispositions relatives 
au traitement spécial et différencié qui 
sont déjà de nature impérative et cel-
les qui sont de caractère non contrai-
gnant, d'examiner les conséquences 
juridiques et pratiques, pour les Mem-
bres des pays développés et en déve-
loppement, de la conversion des me-
sures relatives au traitement spécial et 
différencié en dispositions impératives, 
d'identifier les dispositions qui, selon 
les Membres, devraient être rendues 
impératives, et de faire rapport au 
Conseil général en formulant des re-
commandations claires en vue d'une 

décision d'ici juillet 2002; 

ii) d'examiner des moyens additionnels 
de rendre plus effectives les disposi-
tions relatives au traitement spécial et 
différencié, d'examiner les moyens, y 
compris l'amélioration des flux d'infor-
mations, qui permettraient d'aider les 
pays en développement, notamment 
les pays les moins avancés, à mieux 
utiliser les dispositions relatives au 
traitement spécial et différencié et de 
faire rapport au Conseil général en 
formulant des recommandations clai-
res en vue d'une décision d'ici juillet 
2002; et 

iii) d'examiner, dans le cadre du pro-
gramme de travail adopté à la qua-
trième session de la Conférence mi-
nistérielle, comment le traitement spé-
cial et différencié peut être incorporé 
dans l'architecture des règles de 
l'OMC." 

"Les travaux du Comité du commerce 
et du développement à cet égard tien-
dront pleinement compte des travaux 
entrepris précédemment ainsi qu'il est 
indiqué dans le document WT/COMTD/ 
W/77/Rev.1. Par ailleurs, ils seront 
sans préjudice des travaux concernant 
la mise en �uvre des Accords de 
l'OMC au Conseil général et dans 
d'autres Conseils et Comités.  

Le para. 12.2 "réaffirme que les préfé-
rences accordées aux pays en déve-
loppement conformément à la Déci-
sion des parties contractantes du 28 
novembre 1979 ("Clause d'habilita-
tion") devraient être généralisées, non 
réciproques et non discriminatoires" 

 

Perspectives pour Cancun 
Dix-sept mois éprouvant et trois 
échéances manquées plus tard, pour 
un mandat qui était censé ne durer 
que neuf mois, il ne fait aucun doute 

que l�examen destiné à renforcer les 
dispositions relatives au traitement 
spécial et différencié conserve tout son 
rôle à Cancun � comme les questions 
de mise en �uvre et l�agriculture ( Voir 
Dossiers sur le Cycle de Doha No. 1 & 
2) � en tant que critère d�appréciation 
capital pour mesurer si les négocia-
tions entamées à Doha sont à la hau-
teur du programme �développement� si 
hautement vanté.  

Sur la voie de la 5ème conférence 
ministérielle, le Président du conseil 
général, M. Perez del Castillo, ambas-
sadeur de l�Uruguay s�est évertué à 
aider les Membres à trouver un accord 
à court terme en faveur du dévelop-
pement à adopter à Cancun. Toute-
fois, s�il n�est pas possible de parvenir 
à un consensus avant Cancun, la tâ-
che de parvenir à un accord pourrait 
incomber aux Ministres eux-mêmes. 
De façon générale, les questions rela-
tives à ce qu�offre Cancun pour le 
mandat plus vaste du traitement spé-
cial et différencié sont extrêmement 
nombreuses. 

Les Membres vont-ils continuer à se 
concentrer uniquement sur les propo-
sitions restantes spécifiques à l�accord 
qu�ont soumis les pays en développe-
ment ou la Session spéciale du Comité 
du commerce et du développement 
(CCD) ? Reprendra-t-elle son travail 
sur les questions interdisciplinaires 
sujettes à controverses1 et sur le mé-
canisme de surveillance ? 

Comment les Membres traiteront-ils, et 
selon quel calendrier, le mandat les 
chargeant d�envisager l�intégration du 
traitement spécial et différencié dans 
l�architecture des règles de l�OMC ? Il 
ne s�agit là que de quelques-unes des 
questions auxquelles la plupart des 
pays en développement espèrent avoir 
une réponse à Cancun. 

Si le projet actuel de Déclaration peut 
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donner une indication, le Comité du 
commerce et du développement 
(CCD), mandaté simplement pour 
�faire rapport sur les progrès� à la 
6ème Conférence ministérielle, re-
prendra son travail sur ces trois sujets. 
Avec des échéances manquées et des 
mandats ambigus jusqu�à présent, il 
faut s�attendre à voir intervenir dans 
toute transaction réalisée à Cancun, 
une question essentielle sur le traite-
ment spécial et différencié qui reste de 
savoir si les pays en développement 
seront prêts à (ou contraints de) 
�payer� � pour la troisième fois, préten-
dront-ils � pour une nouvelle échéance 
et un mandat clair.  

La question des connexions � échan-
geant par exemple les aspirations sur 
le traitement spécial et différencié pour 
un avancement sur l�agriculture � 
semble avoir une réponse claire pour 
de nombreux délégués de pays en 
développement : �il n�y en a aucune�. 
Les principaux �demandeurs� du trai-
tement spécial et différencié, principa-
lement l�Afrique et les pays les moins 
avancés, sont résolument déterminés 
à exiger un traitement significatif et il 
est peu probable qu�ils cèdent sur le 
mandat à ce stade. Le fait qu�ils envi-
sagent � ou plus important, qu�ils 
soient en mesure � de résister aux 
pressions qui s�exercent pour une 
suspension provisoire du programme 
de travail (sur le traitement spécial et 
différencié ou ailleurs) apportera sans 
aucun doute une plus grande clarté 
sur le sort réservé à l�examen du trai-
tement spécial et différencié. 

A cet égard, un engagement à tenir 
bon sur un �traitement plus favorable� 
effectif et significatif de la part d�un 
éventail aussi large que possible de 
pays en développement sera de la 
plus grande importance. 

 

Contexte2  
L�une des questions les plus contro-
versées que doit affronter le système 
commercial multilatéral est le débat 
sur les droits et les obligations diffé-
renciés entre les pays développés et 
les pays en développement. Bien qu�il 
soit maintenant généralement admis 
que les pays à des niveaux de déve-
loppement moins élevés devraient se 
voir accorder un traitement plus favo-
rable, la forme et le contenu de ce 
traitement restent très contestés. 

Le concept de traitement plus favora-
ble pour les pays en développement a 
une longue histoire au sein du 
GATT/OMC et a évolué parallèlement 
aux changements qui se sont opérés 

dans les relations économiques inter-
nationales ainsi que dans les théories 
sur le développement. Dans le sys-
tème actuel de l�OMC, ces questions 
s�inscrivent généralement dans la 
rubrique �traitement spécial et diffé-
rencié�. Même si ce n�est pas la tota-
lité, les quelques 155 dispositions 
relatives au traitement spécial et diffé-
rencié dispersées dans tous les ac-
cords de l�OMC constituent le noyau 
de ce qui est considéré comme la 
dimension �développement� du sys-
tème commercial multilatéral. Dans le 
cadre du cycle de l�Uruguay, le 
concept de traitement spécial et diffé-
rencié est passé d�un système appor-
tant une gamme de flexibilités et des 
"espaces pour une politique de déve-
loppement" basés sur des critères 
économiques, à un système d�exemp-
tions limitées dans le temps, avec un 
traitement plus favorable concernant 
les engagements en matière de tarifs 
et de réduction des subventions, et 
des seuils plus importants dans 
l�application des mesures de défenses 
des marchés (par exemple droits com-
pensateurs et antidumping). En tant 
que tel, on peut dire que le traitement 
spécial et différencié a évolué pour 
passer d�un instrument destiné à faire 
en sorte que la libéralisation du com-
merce soutienne le développement 
(dans le GATT), à sa manifestation 
actuelle (dans l�OMC) en tant 
qu�instrument destiné à aider les pays 
en développement à développer leur 
capacité légale et institutionnelle à 
assumer leurs obligations en matière 
de libéralisation du commerce. 

Le "marché� conclu en échange de 
l�acceptation de cette transformation 
du traitement spécial et différencié � 
en plus des disciplines contraignantes 
dans des secteurs précédemment 
facultatifs (c�est-à-dire, les subven-
tions, l�antidumping, les obstacles 
techniques au commerce, etc.) ainsi 
que de nouvelles obligations en ma-
tière de mesures sur la propriété intel-
lectuelle, les services et les mesures 
liées aux investissements � a été 
l�association d�un meilleur accès aux 
marchés pour les produits agricoles et 
les textiles et des dispositions signifi-
catives sur le traitement spécial et 
différencié. Il était prévu que ces der-
nières fournissent suffisamment d�ex-
emptions à ces nouvelles règles et 
établissent des obligations pour les 
pays développés sur l�assistance 
technique et un accès préférentiel aux 
marchés, de façon à permettre, en 
théorie, aux pays en développement 
de tirer plus de profit du commerce3. 
Mais dans la pratique, ces attentes ne 
se sont pas matérialisées pour l'en-

semble des pays en développement, 
car la plupart des dispositions du trai-
tement spécial et différencié étaient 
rédigées en termes non contraignants 
rendant ainsi leur application non exé-
cutoire en vertu des procédures de 
règlement des différends nouvellement 
renforcées.  

En conséquence, le mandat de Doha 
adopté par les Ministres représentait 
une tentative pour réaffecter certaines 
des quelques 155 dispositions sur le 
traitement spécial et différencié 
comme des outils qui répondraient 
mieux à leur intention initiale d'être 
profitables. Ceci a été réalisé en les 
renforçant et en les rendant plus effi-
caces et plus opérationnelles � et si 
nécessaire, en transformant une partie 
de la phraséologie �faites de votre 
mieux� en obligations fermes. Pour 
mener à bien ce mandat, le Comité 
des négociations commerciales (CNC) 
� organe responsable de la surveil-
lance des négociations de Doha � a 
décidé au début de 2002 que le man-
dat sur le traitement spécial et diffé-
rencié serait abordé lors de Sessions 
spéciales du Comité du commerce et 
du développement (CCD). 

 

Délais imposés  
Pour le 31 juillet 2002, le Comité du 
commerce et du développement 
(CCD) devait faire rapport au Conseil 
général "en formulant des recomman-
dations claires en vue d�une décision� 
sur les sujets inclus dans son mandat 
d�examiner "toutes les dispositions 
relatives au traitement spécial et diffé-
rencié [...] en vue de les renforcer et 
de les rendre plus précises, plus effec-
tives et plus opérationnelles� (Déclara-
tion ministérielle, par. 44). En particu-
lier, il devait faire rapport sur 
l�identification des dispositions impéra-
tives, la prise en considération des 
implications de la conversion de dis-
positions non contraignantes en dispo-
sitions impératives et l�identification de 
celles qui devaient être rendues impé-
ratives. Par ailleurs, il devait faire rap-
port sur des �moyens additionnels� de 
rendre plus effectives les dispositions 
relatives au traitement spécial et diffé-
rencié. Indépendamment de l�éché-
ance de juillet 2002, était à prendre en 
compte l�examen de la façon dont les 
dispositions relatives au traitement 
spécial et différencié pouvaient être 
incorporées dans l'architecture des 
règles de l'OMC (para. 12.1). 

Etant donné que les Membres ne sont 
pas parvenus à beaucoup avancer, 
l�échéance a été manquée trois fois � 
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en juillet et décembre 2002, ainsi 
qu�en février 2003. Aucune autre 
échéance n�a été fixée à ce jour (voir 
ci-dessous). 

 

Situation actuelle 
Bien que le CNC ait à l�origine confié 
le mandat sur le traitement spécial et 
différencié au CCD, il incombe désor-
mais à l�organe supérieur de décision 
de l�OMC, le Conseil général. Après 
avoir manqué trois échéances, les 
Membres pourraient ne pas se mettre 
d�accord sur la façon de traiter les 
diverses propositions soumises dans 
le cadre de l�examen. Cette complète 
divergence d�opinion � qui provient 
d�une différence fondamentale d�inter-
prétation du mandat sur le traitement 
spécial et différencié (voir ci-dessous) 
� a conduit le CCD à adopter un rap-
port en février 2003 (TN/ CTD/7), qui, 
entre autres, demandait au Conseil 
général de clarifier le mandat �comme 
il le considère approprié� ainsi que de 
fournir les moyens juridiques et prati-
ques de lui donner effet. 

Le CCD a adopté ce rapport par 
consensus, cependant, les USA, l�UE 
et l�Australie ont bloqué son adoption 
par le Conseil général � au motif du 
mauvais précédent qu�une telle clarifi-
cation pourrait établir. En consé-
quence, le conseil général "a pris note 
du rapport" mais il a reporté la ques-
tion à une date ultérieure de façon à 
permettre à son Président entrant 
(l�ambassadeur Pérez del Castillo) 
d�entreprendre des consultations sur la 
façon de procéder. 

Après avoir engagé des consultations, 
le Président Pérez del Castillo a sug-
géré en avril 2003 (JOB(03)/68) que 
�la meilleure façon de permettre [aux 
Membres] d�avancer" était de procéder 
en partant du principe que les 88 pro-
positions spécifiques à l�accord se-
raient toutes abordées �sans préjuger 
des résultats�, et qu�une catégorisation 
non officielle de ces 88 propositions 
était nécessaire pour progresser. Par 
extension, la clarification demandée du 
mandat ne se produirait pas � ce qui, 
d�après ce que les puissances com-
merciales majeures auraient déclaré à 
l�ambassadeur Pérez del Castillo - ne 
mènerait nulle part. 

Un certain nombre de pays en déve-
loppement émettaient de sérieuses ré-
serves sur l�abandon de la demande 
de clarification, qu�ils jugeaient essen-
tielle pour espérer trouver une solution 
acceptable. Par ailleurs, le processus 
avancé par le Président (similaire à 
celui qui avait été rejeté en fin 2002) 

suscitait des inquiétudes, notamment 
concernant des propositions qui pour-
raient être faites aux organes subsi-
diaires et être ainsi exposées à des 
compromis. A ce sujet, l�inquiétude 
était que ces propositions risquaient 
de connaître le même sort que les 
questions sur la mise en �uvre (c�est-
à-dire qu�elles se perdraient dans les 
lourds programmes de travail de ces 
organes sans envisager de véritable 
évolution ; Dossier sur le Cycle de 
Doha N° 1). 

Pour apaiser leurs inquiétudes, 
l�ambassadeur Pérez del Castillo a 
insisté sur le fait que les progrès se 
feraient plus facilement en se concen-
trant exclusivement sur les 88 proposi-
tions spécifiques à l�accord indépen-
damment des propositions interdisci-
plinaires pour lesquelles les pays dé-
veloppés avaient antérieurement de-
mandé qu�elles soient traitées en 
même temps (voir ci-dessous). Il pen-
sait en outre que les pays développés 
avaient abandonné certaines de leurs 
exigences rigides concernant le résul-
tat possible de l�exercice, notant en 
particulier qu�il avait reçu des assuran-
ces quant à leur disposition à envisa-
ger des changements dans l�équilibre 
existant des droits et obligations et/ou 
des éventuels amendements aux tex-
tes existants de l�OMC � un glissement 
subtil, semble-t-il, vers une inter-
prétation en faveur du développement 
du mandat. Ainsi, dans l�espoir de 
trouver un moyen de sortir de l�impas-
se, les pays en développement ont 
accepté d�aller de l�avant sur la base 
de la proposition du Président.  

En mai 2003, une liste divisant les 88 
propositions en trois catégories a été 
diffusée (Job 3404). La première caté-
gorie, qui a fait l�objet de discussions 
intenses avant Cancun, aborde 38 
propositions sur lesquelles il serait 
possible de se mettre d�accord avant 
ou à Cancun. La deuxième catégorie 
comprend 38 autres propositions qui 
ont été transmises aux organes perti-
nents de l�OMC fin mai � avec des 
rapports émis juste avant Cancun (et 
la possibilité de l�inclure dans un ac-
cord à court terme). La troisième caté-
gorie, comprenant les 15 propositions 
sur lesquelles les délégués ont le plus 
de mal à trouver un consensus, serait 
examinée du point de vue d�une nou-
velle rédaction tout en préservant leurs 
concepts. 

Un certain nombre de révisions du 
langage de certaines propositions de 
la catégorie 1 a été diffusé � avec 
l�aide d�un groupe des �Amis du Prési-
dent� comprenant le Brésil, le Kenya, 
le Bangladesh, les USA, l�UE et la 

Norvège � en juillet et août. Alors que 
les Membres se sont sans doute "mis 
d�accord" sur dix-sept propositions à 
ce jour, des divergences d�opinion 
envahissantes subsistent et un résultat 
positif à court terme n�est pas encore 
envisagé. 

Les inquiétudes soulevées par les 
pays membres en développement, y 
compris certains des �amis� concer-
nent leur opinion selon laquelle les 
textes ne reflètent pas de façon adé-
quate les discussions des divers fo-
rums et qu�ils ne satisfont pas les ob-
jectifs des communications initiales. 
Un �Ami� a parlé d�un �quatre contre 
deux� assez solide avec le Brésil se 
plaçant souvent aux côtés des pays 
développés. Ces divergences ont aus-
si été la cause de l�échec à contourner 
la dernière pierre d�achoppement � 
l�insistance qu�aucune flexibilité, ex-
ception et/ou assistance automatique 
ne saurait être accordée aux pays en 
développement. Commentant les 15 
propositions �acceptées� à ce jour, un 
délégué africain a dit que les pays en 
développement �seraient presque 
aussi bien sans� car elles n'offraient 
pas grand chose en termes d�avantage 
économique significatif. 

Ainsi, compte tenu de ce considérable 
écart qui semble actuellement trop 
important pour être comblé, la pers-
pective d'avoir un résultat positif à 
court terme sera envisagée comme 
une ultime tentative après Cancun au 
cours de la réunion du Conseil Géné-
ral fin août 2003. 

Sur les 38 propositions de la "Catégo-
rie II" transmises aux organes compé-
tents de l�OMC, cinq rapports officiels, 
représentant 20 propositions, ont à ce 
jour été soumis � sur l�agriculture 
(G/AG/17 & TN/AG/11), les mesures 
d�investissement liées au commerce 
(G/L/638), les règles (TN/RL/7) et les 
protections (G/SG/64). Un observateur 
a résumé les progrès d�ensemble ré-
alisés sur ces sujets : �rien de 
concret�.  

Sur les douze propositions de la "Ca-
tégorie III", un délégué d�un pays en 
développement a indiqué qu�au début 
du mois d'août, �pas une seule discus-
sion sur les propositions de la Catégo-
rie III n�avait encore eu lieu.� 

Le point crucial de l�impasse 
Les divergences entre les Membres 
sur la signification exacte et les impli-
cations du mandat sur le traitement 
spécial et différencié ont été carrément 
au centre des discussions. En particu-
lier, les méthodes dont les Membres 
disposent pour �renforcer� les disposi-
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tions relatives au traitement spécial et 
différencié et les rendre plus �précises, 
plus effectives et plus opérationnelles� 
ont été remises en question. Ceci est 
lié au débat plus large en cours pour 
savoir s�il convient de traiter les désé-
quilibres systématiques perçus dans le 
cadre de la réciprocité, c�est-à-dire de 
l�échange de concessions compara-
bles (Voir Dossier sur le Cycle de Do-
ha No. 1). Les membres ont égale-
ment, à diverses reprises, man�uvré 
sur l�ordre dans lequel aborder les 
propositions spécifiques à l�accord (qui 
ont concentré toute l�attention depuis 
février 2003), les questions interdisci-
plinaires (comme celles sur les �princi-
pes et les objectifs, et l�éligibilité) et le 
mécanisme de surveillance.  

La plupart des pays en développement 
prétend que le mandat de Doha sur le 
traitement spécial et différencié a pour 
but de mettre en vigueur des négocia-
tions précédentes. Un tel procédé, 
disent-ils, exige d'apporter des chan-
gements significatifs dans le langage 
des accords de l�OMC et éventuelle-
ment des changements dans les droits 
et obligations des Membres. Il ne fau-
drait pas voir cet exercice comme de 
nouvelles négociations, qui pourraient 
ouvrir la voie à des compromis dans 
d�autres secteurs sensibles comme 
l�agriculture ou les investissements. 
Les ministres, pensent-ils l�ont claire-
ment reconnu avec à la fois le langage 
et l�échéance de juillet 2002 du man-
dat qui maintenait l�examen du traite-
ment spécial et différencié à l�écart des 
échéances de mars 2003 pour l�agri-
culture ou les décisions litigieuses en 
raison de la 5ème conférence mi-
nistérielle sur les investissements et la 
concurrence. En outre, ils ont pour la 
plupart convenu que le mandat sur les 
questions spécifiques à l�accord � qui, 
d�après ce que certains prétendent est 
le seul mandat qui existe � doit être 
terminé avant de pouvoir envisager 
d�autres sujets. 

Les pays développés, pour leur part, 
ont précisé que le mandat sur le trai-
tement spécial et différencié ne lançait 
pas de nouvelles négociations (ni en 
fait des négociations quelconques), 
avec pour implication, à leur avis, 
qu�aucun changement qui altérerait 
fondamentalement �l�équilibre des 
droits et obligations des Membres� ne 
pouvait se produire dans le cadre de 
l�examen en cours. Toute tentative 
pour ce faire, poursuivent-ils, appar-
tient donc bien à l�organe négociateur 
pertinent responsable dans ce do-
maine (par exemple pour le traitement 
spécial et différencié dans les discipli-
nes des subventions, le groupe négo-

ciateur sur les règles de l�OMC) � où 
ils pourraient faire l�objet de compro-
mis. La position des pays développés 
sur la façon exacte dont les Membres 
doivent traiter le mandat sans faire de 
changements significatifs dans le lan-
gage reste peu claire. 

De bien des façons, c�est la réponse à 
cette question que les pays en déve-
loppement espéraient obtenir avec la 
clarification donnée par le Conseil 
général. Cette requête tombant dans 
l�oreille de sourds, au moins avant 
Cancun, il semble peu probable que le 
fossé entre les Membres soit comblé 
dans un avenir proche. Comme il est 
indiqué plus haut, la question de savoir 
si les pays en développement sont 
disposés à �payer� cette clarification à 
Cancun reste peu claire. 

Questions spécifiques à l�accord 
contre questions interdisciplinaires 
Les pays développés ont argué 
qu�avant d�évaluer les 88 propositions, 
il fallait avoir des discussions appro-
fondies sur les �principes et objectifs� 
plus larges du traitement spécial et 
différencié (TN/CTD/W20; 26; 27). Ils 
considèrent en général le traitement 
spécial et différencié comme un 
moyen d�intégrer les pays en dévelop-
pement dans le système commercial 
multilatéral et ils insistent pour que 
l�OMC fournisse un ensemble de rè-
gles pour tous les Membres. Ils sem-
blent cependant disposés à considérer 
quelques dérogations pour certains 
pays à de faibles niveaux de dévelop-
pement pour une période limitée. Cette 
approche découle principalement du 
fait que les pays en développement au 
sein de l�OMC sont auto-désignés 
(c�est-à-dire qu�il n�existe pas de défi-
nition explicite même si les pays les 
moins avancés sont définis selon les 
critères des Nations Unies). Comme 
les pays développés s�opposent à ce 
que l�Inde et le Honduras puissent 
prétendre aux mêmes avantages du 
traitement spécial et différencié, un 
certain nombre d�entre eux a indiqué 
que le résultat de l�examen sera limité 
en l�absence de critères d�éligibilité 
(c�est-à-dire des critères pour détermi-
ner les Membres qui peuvent préten-
dre aux flexibilités, lesquelles et pour 
combien de temps). Le débat sur 
l�éligibilité est capital pour la résolution 
des controverses de fond les plus 
significatives sur le traitement spécial 
et différencié. 

Quelques pays développés et en dé-
veloppement ont exprimé leur solida-
rité sur la nécessité d�établir un sys-
tème de seuils de développement et 
de cibles de performances commer-

ciales pour aider à l�application des 
règles et de leurs flexibilités ou modu-
lations. Cependant, ce type de discus-
sion est difficile étant donné la dyna-
mique des moins constructive qui y 
prévaut. 

En fait, alors que quelques pays en 
développement reconnaissent que �les 
principes et objectifs du traitement 
spécial et différencié� ont besoin d�être 
clarifiés et rédigés afin de régir 
l�adoption et le fonctionnement des 
dispositions [du traitement spécial et 
différencié]� (TN/CTD/W/23), la plupart 
d�entre eux maintient que le renforce-
ment des dispositions spécifiques sur 
le traitement spécial et différencié est 
le seul aspect du mandat de Doha 
auquel le programme de travail actuel 
devrait par conséquent se limiter. 
Considérant les questions controver-
sées comme l�éligibilité, la plupart des 
pays en développement convient 
qu�en dépit du fait que quelques-uns 
soient prêts à aborder ces questions à 
un moment quelconque, cela ne peut 
se faire qu�après avoir achevé le man-
dat spécifique à l�accord. 

Mécanisme de surveillance � Quoi, 
Comment, Quand? 
L�accord sur la proposition de créer un 
�mécanisme de surveillance� a été la 
seule proposition acceptée directe-
ment dans le rapport du 31 juillet 2002 
(TN/CTD/3). Mais cet accord "de prin-
cipe" ne disait rien des points de vue 
très divergents présentés par les 
Membres concernant le rôle et la date 
de mise en place de ce mécanisme. 

Les pays en développement, qui ont 
fait la proposition initiale (TN/CTD/W/3, 
3/Add.1, & 23), considèrent le méca-
nisme comme un contrôleur de 
l�efficacité du résultat des examens 
actuels (et futurs) du traitement spécial 
et différencié. Il fonctionnerait comme 
un �sous-comité sur le traitement spé-
cial et différencié� ouvert dépendant du 
CCD, avec la capacité de faire des 
recommandations directement au 
Conseil général (sur la base des don-
nées d'entrée d�autres organes). En 
tant que tel, il n�entrerait en vigueur 
qu�une fois achevé l�examen actuel. 

Les pays développés envisagent que 
le mécanisme entre en vigueur immé-
diatement et surveille l�efficacité du 
traitement spécial et différencié à inté-
grer les Membres dans le système 
commercial multilatéral (TN/CTD/W/19 
à 21), et surveille également les élé-
ments des propositions spécifiques à 
l�accord adressés aux divers organes. 
Pour les USA, le mécanisme jouerait 
également un rôle pour assurer une 
plus grande cohérence entre l�OMC et 
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les autres institutions internationales 
pertinentes. L�élaboration des ques-
tions interdisciplinaires entrerait aussi 
dans son domaine d�action. En fait, il 
assumerait les tâches du CCD. 
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renforcement des capacités, les périodes de transition, les préférences commerciales, l�utilisation et le traitement universel ou différencié. 
2 Cette section est tirée de ICTSD, Spaces for Development Policy: Revisiting Special and Differential Treatment (2003) 
3 Ceci met l�accent sur les deux "dimensions" du traitement spécial et différencié : dans la première dimension, liée au côté demande, il convient 
que le traitement spécial et différencié aide les pays en développement à obtenir un accès plus effectif aux marchés et des conditions commercia-
les équitables pour leurs exportations. La deuxième, liée au côté fourniture, devrait permettre aux pays en développement de mettre en �uvre des 
politiques actives pour stimuler la compétitivité (et de ce fait leur permettre de profiter des possibilités d�accès aux marchés et de mieux traduire la 
croissance des exportations en développement). ICTSD (2003). 
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Toutes les propositions du CTD-SS 
sont disponibles sur http:// docson-
line.wto.org, à l�aide du symbole de 
document TN/CTD/*. 

Le projet de langage provenant des 
consultations du Conseil général de 
2003 sont disponibles sur http:// 
www.ictsd.org/ministerial/ cancun/ 
documents_and_links.htm  


